
 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT 615-8-23 

 

MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME 615-14 VISANT À AJOUTER CERTAINS 

ÉLÉMENTS SUR LES ÎLOTS DE CHALEUR, PUIS À MODIFIER UNE AFFECTATION 

PUBLIQUE LOCALISÉE EN BORDURE DE L’AVENUE DU PALAIS PAR UNE 

AFFECTATION MIXTE 

 

Adoption du projet de règlement : 11 décembre 2023 

 

 

  



 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Extrait du procès-verbal 

 

 

À la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue à la salle Desjardins 

du Centre Frameco, au 700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce, le onzième jour du mois de 

décembre deux mille vingt-trois, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

Messieurs les conseillers : Jocelyn Gilbert, Michel Doyon,  

Éric Blanchette-Ouellet, Normand Boutin, Pierre-Olivier Boivin 

 

Monsieur le conseiller Sylvain Gilbert est absent. 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Sont également présents : 

Le directeur général, monsieur Simon Leclerc et madame Nancy Giguère, greffière. 

 

Le règlement suivant a été adopté : 

 

4.4  Adoption du projet de règlement 615-8-23 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant 

à ajouter certains éléments sur les îlots de chaleur, puis à modifier une affectation 

publique localisée en bordure de l’avenue du Palais par une affectation mixte 

 

Résolution no 2023-12-318 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 

doit modifier son Plan d’urbanisme, en concordance à l’amendement 2021, c. 7, a.8 ; 

 

Attendu que la municipalité souhaite modifier une affectation publique afin de consolider et 

dynamiser son noyau urbain ; 

 

Attendu qu’en raison des inondations de 2019, plusieurs lots sur l’artère principale ont été laissés 

vacants ;  

 

Attendu que pour atteindre ces objectifs, le Plan d’urbanisme 615-14 doit être modifié ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 11 décembre 2023 ; 

 

Attendu que le projet de règlement a été déposé à la séance ordinaire du 11 décembre 2023 ; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation sera tenue le 8 janvier 2024 à 18h30 ; 

 

Attendu que le présent projet de règlement ne comprend pas de dispositions susceptibles 

d’approbation référendaire et n’a pas à être soumis à l’approbation des personnes habiles à voter ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 

 

Que le projet de règlement suivant soit adopté : 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

 



 

 

« Règlement 615-8-23 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à ajouter certains éléments sur 

les îlots de chaleur, puis à modifier une affectation publique localisée en bordure de l’avenue du 

Palais par une affectation mixte ». 

 

 

ARTICLE 2 Modification de l’article 3.7 du Plan d’urbanisme no 615-14 

 

La numérotation de l’article 3.7 est remplacée par le numéro 3.8. 

 

 

ARTICLE 3 Création de l’article 3.7 du Plan d’urbanisme no 615-14 

 

L’article 3.7 du Plan d’urbanisme numéro 615-14 est créé et défini de la façon suivante : 

 

« 3.7 Ilots de Chaleur 

 

Puisque la ville a su contenir la grande majorité de son développement à l’intérieur des limites du 

périmètre d’urbanisation à travers le temps, c’est également à cet endroit que l’on retrouve les 

ilots de chaleurs les plus importants. 

 

Tel qu’on peut le voir sur la Carte 4 – Ilots de chaleur, les plus grands ilots de chaleur proviennent 

des zones industrielles, dont celles situées au sud entre la rivière Chaudière et la route 173, ainsi 

qu’au nord à l’entrée de la ville par la route 276. Ceci est dû au fait que ces milieux sont très 

minéralisés, possèdent peu d’espaces vert et que l’albédo des matériaux de toiture est plutôt faible. 

Les mêmes conclusions sont applicables aux bâtiments de grande surface que l’on retrouve sur le 

territoire, dont le centre commercial et les divers bâtiments institutionnels, tel que les écoles et le 

palais de justice. Les divers stationnements de grande surface contribuent également à ce 

phénomène. 

 

En ce qui concerne les milieux plus urbains, le développement du noyau villageois du XIXe siècle 

a eu comme influence de créer une trame urbaine plus compacte avec peu d’espace pour la 

végétation, ainsi que des rues locales plus étroites. De leur côté, les quartiers les plus récents se 

sont développés selon une trame plus organique ou étendue limitant les déplacements liés à la 

mobilité active et avec un faible souci de la conservation de la végétation, surtout en marge avant. » 

 

 

ARTICLE 4 Modification de l’article 6.6 du Plan d’urbanisme no 615-14 

 

L’article 6.6 du Plan d’urbanisme no 615-14 est modifié en ajoutant à la fin du paragraphe, la phrase 

suivante : 

 

 « […]. La Ville souhaite également porter une attention particulière aux divers phénomènes d’ilots 

de chaleur présents sur le territoire. » 

 

 

ARTICLE 5 Modification de l’article 6.6.1 du Plan d’urbanisme no 615-14 

 

L’article 6.6.1 du Plan d’urbanisme no 615-14 est modifié en ajoutant à la fin de l’article, l’élément 

suivant : 

 

« […] 

➢ Assurer un contrôle des ilots de chaleur en milieu urbain » 

 

 

ARTICLE 6 Modification de l’article 6.6.2 du Plan d’urbanisme no 615-14 

 

L’article 6.6.2 du Plan d’urbanisme no 615-14 est modifié en ajoutant à la fin de l’article, les 

éléments suivants : 

 

« […] 

➢ Adopter des normes permettant de réduire les ilots de chaleur des stationnements de 

grande surface ; 

➢ Diminuer les ilots chaleur causés par les parcs industriels ; 

➢ Favoriser la rétention de l’eau de pluie en milieu urbain ; 

➢ Favoriser les déplacements en mobilité active ; 

➢ Profiter des travaux de réfection de rues pour réfléchir à l’implantation d’espaces 

végétalisés. 

 



 

 

 

ARTICLE 7 Modification du Plan des grandes affectations du sol 

 

Le plan des grandes affectations du sol intitulé « Plan 1 – Plan des grandes affectations du sol » en 

annexe du Plan d’urbanisme numéro 615-14 est modifié de la façon suivante, le tout tel qu’illustré 

à l’annexe 1 du présent règlement afin de : 

 

a) Remplacer une partie de l’affectation publique située entre la rivière Chaudière et l’avenue 

du Palais par une affectation mixte (annexe 1). 

 

 

ARTICLE 8 Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

 

        

Nancy Giguère Serge Vachon 

Greffière Maire



 

 

 

ANNEXE 1 

 

 
Avant modification 

 

 

Après modification 

 

 

  



 

 

 
3.7 Ilots de Chaleur 

 

 
 


